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Samedi 11 février 2023 – MAISON REGIONALE DES SPORTS 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DE LA LIGUE REGIONALE DE GOLF DU GRAND-EST 

----  PROCES-VERBAL  ---- 

 

Le samedi 11 février 2023 à 10h30, les membres de la Ligue de Golf du Grand Est 
se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire à la Maison Régionale des Sports à 
Tomblaine, sur convocation adressée le 11 janvier 2023 par le Président de la Ligue 
à tous les membres. 

FEUILLE DE PRESENCE 

Il a été dressé une feuille de présence qui a été signée par tous les membres ou 
leurs représentants présents. 

 

 
Présents ou 
représentés 

Absents Total 

Nombre de clubs 43 47 90 

Nombre de voix 384 190 574 

    

OUVERTURE DE SEANCE 

En l’absence du Président, et en sa qualité de vice-Président de La Ligue en 
exercice, Monsieur Philippe PINCELOUP préside la séance. 

Sont tenus à la disposition de l'Assemblée les Statuts et le Règlement Intérieur de la 
Ligue de Golf du Grand Est. Ces pièces sont à la disposition des membres depuis 
plus d'un mois avant la date de la présente Assemblée et les membres ont eu la 
possibilité de poser toutes questions en vue de cette Assemblée. 

 

Le vice- Président rappelle ensuite l'ordre du jour : 

ORDRE DU JOUR  

1. ACCUEIL – SIGNATURE DE LA FEUILLE DE PRESENCE 
2. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L’AG DU 26 FEVRIER 2022 
3. COOPTATION D’UN NOUVEAU MEMBRE 
4. LECTURE ET APPROBATION DU RAPPORT MORAL 
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5. LECTURE ET APPROBATION DU RAPPORT FINANCIER 2022 – 

AFFECTATION DU RESULTAT  
6. BUDGET PREVISIONNEL 2023 
7. COTISATIONS 2023 
8. RAPPORT SPORTIF GENERAL 2022 
9. INTERVENTION DU PRESIDENT DE LA FEDERATION FRANÇAISE DE GOLF 
CLOTURE 

 
Le vice-Président ouvre la séance. 

 

 

1RE RESOLUTION : APPROBATION DU COMPTE RENDU DE L’AG 2022 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du Compte Rendu de l’AG 

2022, approuve ce CR. 

Ont voté pour : 43 membres représentant 384 voix sur 384 voix présentes. 

La résolution est acceptée à l'unanimité des présents et représentés. 

 

2E RESOLUTION : COOPTATION DE D’UN NOUVEAU MEMBRE DU COMITE 

DIRECTEUR 

Sur proposition du comité, il est demandé à l’Assemblée Générale de valider une 

cooptation qui a été faite pour remplacer 1 membre du comité directeur. L’Assemblée 

Générale valide la cooptation de Monsieur Gabriel PESO. 

Ont voté pour : 43 membres représentant 384 voix sur 384 voix présentes. 

La résolution est acceptée à l'unanimité des présents et représentés. 

 

3E RESOLUTION : RAPPORT MORAL DU PRESIDENT. 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport moral de la Ligue 
Grand Est pour 2022, approuve ce rapport. 

Ont voté pour : 43 membres représentant 384 voix sur 384 voix présentes. 

La résolution est acceptée à l'unanimité des présents et représentés. 
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4E RESOLUTION : RAPPORT FINANCIER ET BILAN DE LA LIGUE GRAND EST 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport et bilan financier de 
la Ligue Grand Est pour 2022, approuve ce rapport et bilan. Il est décidé d’affecter le 
résultat 2022 : - 14 252 au compte 110000 REPORT A NOUVEAU. 

Ont voté pour : 43 membres représentant 384 voix sur 384 voix présentes. 

La résolution est acceptée à l'unanimité des présents et représentés. 

 

5E RESOLUTION /BUDGET PREVISIONNEL 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des prévisions de recettes et 
dépenses, approuve le projet de budget annuel pour 2023 tel qu’il lui a été présenté. 

Ont voté pour : 43 membres représentant 384 voix sur 384 voix présentes. 

La résolution est acceptée à l'unanimité des présents et représentés. 

 

6E RESOLUTION : COTISATION ANNUELLE 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance de la proposition du Trésorier, 
approuve le maintien du montant de la cotisation annuelle à vingt-cinq euros par voix 
élective. 

Ont voté pour : 43 membres représentant 384 voix sur 384 voix présentes. 

La résolution est acceptée à l'unanimité des présents et représentés. 

 

 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 12h15. 

 

 

 

 

             

 

François BRUBACH     Philippe PINCELOUP     Christian RICHETON       Raoul GOTTLICH 

      Président                     Vice-Président                   Trésorier                  Secrétaire Général 
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COMPTE DE RESULTAT 

GRAND EST 

 

 

Certifié conforme le :  
M. François BRUBACH 
Président de la Ligue  
de Golf Grand-Est 
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BUDGET PREVISIONNEL 2023 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
Certifié conforme le :  
M. François BRUBACH 
Président de la Ligue  
de Golf Grand-Est 
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